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Note sur la surveillance des particules en Corse_V nov 2023 

Contexte : Depuis 2013, l’OMS reconnait les particules comme cancérogène certain. En Corse, la surveillance des 

particules couvre le champ réglementaire mais également la mesure des composés non réglementaires. 

Les particules sont caractérisées par leur taille, leur composition, leur concentration, leur forme et leur nombre. 

A ce jour, les seules normes réglementaires pour la santé concernent la concentration des particules de taille PM10 
et PM2.5 et dans une moindre mesure les PMT (particules dites totales / toutes les tailles de particules). Ces 
dernières sont quant à elle suivies uniquement dans le cadre des plans de surveillance des particules dans 
l’environnement des carrières. 

Concernant la composition des particules fines, des normes sanitaires existent uniquement, à ce jour, pour certains 
métaux lourds (Nickel, Arsenic, Cadmium et Plomb) ainsi qu’un Hydrocarbure Aromatique Polycyclique (HAP) qui 
est le benzo(a)pyrène, contenus dans la frange particulaire PM10. 

A noter également, qu’une partie du sous-sol de la Haute-Corse est composée d’une roche amiantifère. Les fibres 
d’amiante dont la forme très particulière produit des lésions pulmonaires cancérigènes. Il existe une norme en air 
intérieur pour l’amiante utilisé comme matériaux mais aucune norme en air extérieur. 

Surveillance en Corse : 

9 sites de surveillance réglementaire sont équipés pour la mesure des particules PM10 dont 6 pour la mesure des 
PM2.5. Les particules sont mesurées sur des stations de fond urbain ou rural mais également à proximité des 
sources d’émission (routes, centrales thermiques, ports). 

Concernant le suivi des composés constituants les particules, un site suit les métaux lourds à Bastia et un autre 
mesure les HAP à Ajaccio. Cette surveillance est réalisée par prélèvement sur filtre puis analyse de manière 
discontinue dans l’année. 

Pour les particules totales, Qualitair Corse collabore avec 2 carriers ce qui correspond à 4 carrières suivies 
annuellement dans le cadre de leur plan réglementaire de suivi des poussières. 

Du point de vue non réglementaire, tous les appareils mesurant en même temps les PM10 et PM2.5 (appareil dont 
la technologie est le comptage de particules) mesurent également les PM1. Sur ce site, on dispose alors des 
concentrations pour les PM10, PM2.5 et PM1 ainsi que le comptage pour ces mêmes particules (la taille minimale 
mesurée par ce compteur de particules est 180 nm). 

Sur deux sites permanents (1 par ville sur les stations urbaines de fond (Canetto / Giraud)) ainsi que sur une station 
mobile (actuellement à L’ile-Rousse), des appareils mesurant des particules encore plus fines ont été acquis entre 
2021et 2023. Les particules mesurées sont nommées « particules ultra-fines » (PUF) et correspondent à des PM0.1 
(la taille des particules détectées est comprise entre 10 et 100 nanomètres). 

Le schéma ci-dessous représente les différentes tailles de particules par rapport à l’épaisseur d’un cheveu. 

 

Schéma : source Atmogrand-Est 
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Concernant la composition des particules en dehors des composés réglementaires, 3 appareils mesurant le 
carbone suie dans les particules de taille PM2.5 sont installés en Corse. Une mesure est réalisée sur le « super-
site PM » de la station de Canetto à Ajaccio, et deux appareils sont installés depuis l’été 2023 sur les sites de 
surveillance portuaire. La particularité de ces appareils est de pouvoir mesurer différents types de carbone suie et 
de permettre de distinguer le carbone suie émis par la combustion des produits pétroliers de celui émis par la 
combustion du bois. 

De manière plus spécifique, des prélèvements et des analyses de pesticides (environ 80 composés) sont également 
réalisés dans les PM10 depuis 2016 (3 sites par an, une dizaine de sites évalués en 7 ans). 

Bilan des mesures (Zone Ajaccio) : 

Concentrations PM10 : 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution  des concentrations annuelles en PM10 sur chaque typologie de 
site. 

 

La valeur limite européenne pour la protection de la santé humaine est respectée sur l’ensemble des sites tout 
comme l’objectif de qualité (à l’exception de 2017 en trafic). La recommandation OMS 2021 est quant à elle 
dépassée sur l’ensemble des stations de mesures. 

 

Evolution des particules PM2.5 : 

L’historique de la mesure de PM2.5 est plus court car les premières mesures ont été réalisées en 2018 sur le site 
trafic d’Abbatucci. A noter que nos travaux ont montré que cet appareil était adapté sur notre site de typologie 
« trafic » pour autant il n’est pas accrédité au niveau national pour cette typologie de sites. Il a donc été déplacé 
sur le site « urbain » en 2019.  
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L’objectif de qualité est respecté mais en revanche le nouveau seuil de recommandation OMS est nettement 
dépassé sur la moyenne annuelle comme sur le nombre de jours dépassant le seuil de 15µg/m3. 

 

Comptage des particules fines (PM1 à PM10) : 

Les appareils mesurant en même temps les PM10 et les PM2.5 sont basés sur une technologie de comptage des 
particules. De ce fait, même s’il n’exsite aucune norme sur le nombre de particules, il est possible de faire un bilan 
de ces valeurs sur les deux sites urbains. Les graphiques ci-dessous représentent la distribution des données 
horaires du nombre de particules dont la taille est comprise entre 180 nm et 18 µm (descriptif du graphique en bas 
de page) 

 

Distributions du nombre de particules fines sur 2022 et 2023 (nov) 
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On constate que les deux sites urbains sont assez proches même si la médiane à Ajaccio est légèrement supérieure 
à celle de Bastia notamment en 2022. En revanche, les valeurs les plus fortes sont enregistrées plutôt sur Bastia. 
A titre de comparaison, la moyenne du nombre de particules sur un site de surveillance à Marseille (janvier à 
septembre 2022) est de 7 819 particules par cm3. 

 

Explication du graphique de type « boîte à moustache » : 

 

Bilan Carbone suie (ou black carbon /BC) contenu dans la fraction PM2.5 : 

 

Qualitair Corse possède 4 appareils qui mesurent le carbone suie dont 2 ont été 
acquis en 2023 pour équiper les sites portuaires. Le premier a été acquis dans le 
cadre du projet Alter Ecobu et se trouve depuis la fin du projet sur le site de 
Canetto qui est le super-site de surveillance des PM.  

Cet appareil « optique » mesure le carbone suie dans différentes longueurs 
d’onde ce qui lui permet de distinguer le carbone issu de la combustion des 
produits pétroliers (fossile fuel / ff) de celui émis par la combustion du bois (wood 
burning /wb).  

A partir des mesures de carbone suie, il est possible d’évaluer la part des 
particules pour les deux types de combustion (PMff et PMwb). Le graphique ci-
contre représente la concentration moyenne annuelle pour l’année 2022 en 
particules fines PMff et PMwb. 

 

 

 

 

 

Concentration en carbone suie sur le site de Canetto  
en 2022 et les contributions PMff et PMwb 
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La moyenne annuelle du carbone suie est comprise entre 3,5 et 4 µg/m3 avec 
deux tiers de particules émises par la combustion du bois (chauffage et 
brulage à l’air libre) et un tiers lié au brûlage des produits pétroliers. Cette 
répartition est variable selon les heures de la journée et les saisons. 

Il n’existe pas de normes actuellement en lien avec l’impact sanitaire de ces 
composés. Il est possible de comparer avec les données du réseau CARA 
(https://ineris.shinyapps.io/Programme_CARA/).  

Voir ci-dessous un bilan des mesures nationales pour 2022. 

Le graphique ci-contre montre une répartition des particules PM10 pour 
l’année 2022 sur le site de Canetto. La partie « autres PM2.5 » représente la 
part des particules dont l’origine ne peut pas être déterminée par les appareils 
actuellement présents sur ce site, idem pour les « autres PM10 » qui 
correspond aux particules dont la taille est comprise entre 2,5 et 10 µm. On 
retrouve également dans ces particules dont l’origine n’est pas identifiée, 
celles d’origines naturelles. 

Répartition des particules PM10 en 2022 sur Canetto 

 

 

 

Annexe : bilan des mesures PM / BC au niveau national 
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Particules Ultra-fines (PUF) : 

Les particules ultra-fines sont les particules qui pénètrent le plus profondément dans l’appareil respiratoire et 
peuvent même passer dans le sang. Il n’existe pas de normes sanitaires mais leur impact sur la santé est avéré. 
Etant donné leur très petite taille et donc leur très petite masse, la mesure ne correspond pas à une concentration 
mais à un nombre exprimé en particules par centimètre cube (p/cm3).  

Le graphique ci-dessous reprend les données quart-horaires sur le site de Canetto pour l’année 2022. 

 

 

 

 

 

Les graphiques ci-dessous représentent la répartition des mesures horaires en 2022 à Ajaccio et pour 2023 sur 
Bastia et Ajaccio. Pour 2022, la période représentée correspond au 30 mai jusqu’au 31 décembre 2022. Pour 2023, 
pour Ajaccio les mesures commencent au 1er janvier jusqu’à début octobre (appareil actuellement en maintenance), 
pour Bastia, l’appareil a été installé en septembre 2023. 
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Pour Ajaccio, les données sont équivalentes sur les deux années même si aucune des années ne présentent de 
mesures complètes. Pour Bastia, il semble que les données de comptage de PUF soient plus faibles mais cela ne 
représente que deux mois de mesures (septembre/ octobre). 

A titre de comparaison, est repris ci-dessous les mesures en PUF pour l’année 2021 réalisées sur les stations de 
la région PACA situées autour de l’Etang de Berre qui est une zone fortement industrialisée. 
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Annexes / Complément d’information sur la mesure des PM et du programme de recherche SODEMASS2 
pour la caractérisation chimique des particules 

Présentation du super-site PM 
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Programme de recherche SODEMASS 2 sur le supersite de Canetto 

Objectif : Détermination des contributions aux concentrations de PM dans l’air ambiant des sources « chauffage 

résidentiel au bois » et « combustion à l’air libre de déchets verts » sur un site d’étude d’intérêt (site urbain de fond 

à Ajaccio, Corse) 

Partenaires : INERIS / laboratoires universitaires 

Durée du programme : 3 ans (à partir de novembre 2023) 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Tâche 1

Développement de protocoles pour 
analyses de routine des marqueurs 

de combustion de biomasse

Tâche 2

Validité et robustesse des 
marqueurs de combustion 

de  biomasse 

Tâche 3

Campagne de prélèvements et 
analyse chimique détaillée des PM

Tâche 4

Evaluation des sources de 
PM et déconvolution des 

sources de biomasse dans 
l’air ambiant

Tâche 0 : Coordination 

Tâche 5 

Valorisation et dissémination 

 


